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CONDITIONS D’ADMISSION
Pré-requis
• Avoir une expérience professionnelle significative.
• Avoir un BAC+2 ou un diplôme équivalent ou obtenir le droit d’entrer en 

formation par le biais de la procédure de validation des acquis professionnels et 
personnels (VAPP).

Conditions d’admission
Admission en 2 étapes :
• Examen du dossier de candidature (disponible sur :  

https://canel.iutsf.org). 
• Entretien avec le responsable pédagogique de la formation.

Contrôle des connaissances
La licence professionnelle est délivrée aux stagiaires qui ont obtenu une moyenne 
générale égale ou supérieure à 10/20 ainsi que minimum 10/20 aux UE stage et 
projet tuteuré.

Date limite de financement : 15 juin 2025

Objectifs

Débouchés

Permettre à des salariés ayant une expérience dans la logistique de seconder 
le directeur et d’encadrer une équipe sur les plates-formes logistiques.

• Responsable d’exploitation;
• Adjoint∙e au responsable de plate-forme logistique; 
• Responsable opérationnel de flux;
• Responsable d’entrepôt.

FORMATION 
CONTINUE

BAC+3
Niveau 6

Fiche RNCP 29992
• Gestion d’équipes,
• Contrôle de la productivité,
• Contrôle de la qualité,
• Gestion de la fonction sécurité, 
• Participation à la gestion du budget,
• Suivi des relations clientèle.

• Formation élaborée spécifiquement pour des adultes en reprise d’études.
• Moyens modernes : salles informatiques, connexion Wifi.
• Équipe mixte composée à 50% d’intervenants professionnels reconnus et à 

50% d’enseignants-chercheurs.
• Préparation au TOEIC.
• La Formation fait partie des 10 meilleures de France! (cf. Classement 

Eduniversal).

Temps plein :
• 35h/semaine
• du 15 septembre 2025 au 19 juin 2026
• IUT (Lieusaint 77) 
• Stage du 6/10/25 au 29/05/2026 en semaine complète
• 7200 euros 
• 178 euros de droits d’inscription

Compétences développées 

Les + de la formation

Modalités pédagogiques et tarifs

Financement

Statistiques

Quel que soit votre statut (salarié, intérimaire, demandeur d’emploi, 
indépendant, agent public), vous pouvez mobiliser votre Compte Personnel 
de Formation (https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/
html/#/) pour suivre une formation certifiante (BUT, Licence professionnelle). 
Vous pouvez consulter le montant de vos droits acquis en euros en allant sur 
votre Compte Personnel de Formation.
Si le montant indiqué sur votre CPF ne couvre pas la totalité du coût de la 
formation, vous pouvez bénéficier d’abondements de votre employeur.
Pour les salariés et les intérimaires :
• Action de formation à l’initiative de votre employeur : Prise en charge du 

coût de la formation et de la rémunération par votre employeur dans le 
cadre du plan de développement des compétences, et éventuellement de 
votre Compte Personnel de Formation.

• Action de formation certifiante (BUT, Licence professionnelle) à votre 
initiative : Prise en charge partielle ou totale du coût de la formation et de la 
rémunération dans le cadre du CPF de transition sous certaines conditions.

L’UPEC évalue chaque année ses dispositifs de formation. 
Pour connaître nos taux (satisfaction, 
insertion...) contactez-nous via 
l’adresse statistiques@iutsf.org

2016
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100%
2 diplômés

2017
2018

100%
1 diplômé

2019
2020

100%
1 diplômé

2018
2019

100%
1 diplômé



Retrouvez toutes les informations de la 
formation sur http://www.iutsf.u-pec.fr
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Contenu pédagogique

Calendrier pédagogique FC 2025/2026

CONTACTS
Responsable Pédagogique : Véronique Hollinger

hollinger@u-pec.fr

Service Formation Continue : seve.fc@iutsf.org
Tél  : 01 64 13 44 95 / Fax : 01 64 13 45 05 

IUT SÉNART-FONTAINEBLEAU / Campus de Sénart
Rue Georges Charpak / 77567 Lieusaint

Modules Compétences Heures
UE 1 : Culture Générale 150

Mathématiques Savoir élaborer et exploiter des statistiques 30

Comptabilité Savoir lire et exploiter un bilan dans un compte d’exploitation 30

Économie générale Comprendre les mécanismes de l’économie 30

LV1 : Terminologie Transport-Logistique en anglais Pouvoir communiquer à l’oral comme à l’écrit 30

LV2 : Terminologie Transport-Logistique en Allemand/ 
Espagnol

Remise à niveau en fonction de la formation préalable 30

UE 2 : Formation technique Responsable d’exploitation 150

Introduction au Transport-Logistique Connaître la culture et la terminologie du Transport-Logistique 20

Réglementation nationale, européenne et 
internationale

Connaître la réglementation en vigueur 40

La sécurité : répercussions dans le secteur Transport-
Logistique

Comment sécuriser les opérations du Transport-Logistique ? 40

Données de l’exploitation Connaître les données de l’exploitation du Transport-Logistique 10

La manutention Comment organiser la manutention ? 10

Le stockage physique Comment organiser le stockage physique ? 30

UE 3 : Gestion d’exploitation 150

Le management des équipes Comment conduire des équipes ? 50

Conduite et gestion de projets Comment conduire et gérer des projets ? 15

Contrôle et analyse des coûts / Maîtrise outils Comment calculer la rentabilité de l’exploitation ? 30

Calcul de la rentabilité de l’exploitation
Savoir mettre en œuvre une opération de mise en qualité
Savoir utiliser les TIC

40

Qualité de service et application des NTIC Maîtriser les outils du contrôle 15

UE 4 : Projet tuteuré 150

UE 5 : Stage (16 semaines) 560

Rentrée 15/09/2025

Périodes de 
stage

Stage du 6/10/25 au 29/05/2026 en semaine complète
Du 6/10/25 au 17/10/25, du 3/11/25 au 14/11/25,  
du 24/11/25 au 28/11/25, du 8 au 19/12/25,  
du 12/01/26 au 23/01/26, du 2 au 13/02/26,  
du 2 au 6/03/26, du 16 au 27/03/26,  
du 7/04/26 au 10/04/26, du 4 au 7/05/26  
et du 26/05/26 au 29/05/26

Périodes de 
congés

Du 27 au 31/10/25, du 20/12/25 au 4/01/26,  
du 23 au 27/02/26 et du 27 au 30/04/26, le 15/05/26

Jours fériés 01/11/25, 11/11/25, 25/12/25, 01/01/26, 6/04/26, 
01/05/26, 08/05/26, 14/05/26, 25/05/26

Fin de 
formation 19/06/2026

 (sous réserve de modifications)


